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Regeste

A.X.________/Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Application
rationae temporis de la novelle du 1er juillet 2009 modifiant le RLAEF, s'agissant en
particulier de l'art. 8 al. 2bis nouveau (charges mensuelles désormais fixées par le barème,
notamment selon le domicile) et de l'art. 11b nouveau (excédent désormais réparti à raison
d'1 part par membre de la famille, y compris pour les enfants en formation). En l'espèce, la
portée des dispositions transitoires est laissée indécise, dès lors que même la combinaison la
plus favorable de l'ancien et du nouveau droit ne conduit pas à l'octroi d'une bourse (c. 2 et
3). Pour le surplus, une diminution suffisamment significative du revenu familial
déterminant n'est pas établie, même en tenant compte des revenus nets réalisés l'année de la
demande (2009) par les parents au sens des ch. 100, respectivement 200 de la déclaration
d'impôt 2009 (c. 4).

Erwägungen

E. 1
a) Toute personne remplissant les conditions fixées par la loi vaudoise du 11 septembre
1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle (LAEF; RSV 416.11) a droit au
soutien financier de l'Etat (art. 4 al. 1 LAEF). L'art. 2 LAEF précise que ce soutien a un
caractère subsidiaire, puisqu'il est destiné à compléter celui de la famille, au besoin à y
suppléer (al. 1). Il doit être suffisant pour supprimer tout obstacle financier à la poursuite
des études et à la formation professionnelle (al. 2). Selon l'art. 14 al. 1 LAEF, la nécessité et
la mesure du soutien à accorder dépendent des moyens financiers dont le requérant et ses
père et mère (ou éventuellement d'autres personnes qui subviennent à son entretien)
disposent pour assumer les frais d'études, de formation et d'entretien du requérant. b) Le
requérant, âgé de vingt ans au moment du dépôt de la demande, est financièrement
dépendant de ses parents. Dès lors, la nécessité et la mesure du soutien à lui accorder
dépendent des moyens financiers dont ses père et mère disposent (cf. art. 14 al. 1 LAEF
supra).

E. 2
Si, au 1er juillet 2009, les requérants visés à l'alinéa précédent ou à l'article 8a ont déjà
débuté leur formation ou la débutent à la rentrée 2009/2010, l'office devra établir, jusqu'au
terme de celle-ci, la mesure du soutien financier des parents selon les normes retenues par
l'autorité d'application du revenu d'insertion.

E. 3
Pour évaluer la capacité financière de la famille, entrent en ligne de compte selon l'art. 16
al. 1 er LAEF d'une part, les charges, à savoir les dépenses d'entretien et de logement (ch.
1), et, d'autre part, les ressources (ch. 2), soit notamment le revenu net admis par la



commission d'impôt (let. a), ainsi que la fortune dans la mesure où elle dépasse le but d'une
juste prévoyance et si, par son mode d'investissement, le capital peut supporter, en faveur
du requérant, des prélèvements qui ne portent pas un préjudice sensible à l'activité
économique de la famille (let. b). a) L'art. 10 al. 1 RLAEF précise que " le revenu familial
déterminant (capacité financière) est constitué du code 650 de la décision de taxation
définitive relative à la période fiscale de référence. La période fiscale de référence est celle
qui précède l'année civile précédant la demande. A défaut, l'office statue provisoirement sur
la base de la dernière décision de taxation disponible ." En l'espèce, la demande de bourse a
été formée en juin 2009 pour l'année d'apprentissage 2009-2010, de sorte que l'année fiscale
de référence est 2007. C'est ainsi à juste titre que l'OCBE a d'abord calculé l'octroi d'une
éventuelle bourse sur la base des revenus résultant du chiffre 650 des décisions de taxation
des parents de l'intéressé pour l'année 2007. L'autorité intimée a constaté, en résumé, que le
revenu déterminant de la famille s'élevant à 80'333 fr. (33'981 fr. [père] + 40'115 fr. [mère]
+ 6'237 fr. [requérant, soit 12'597 fr. - franchise de 6'360 fr.]). Ces montants ne sont pas
contestés par la recourante, ni démentis par les décisions de taxation 2007 figurant au
dossier. On précisera que l'art. 10c al. 1 RLAEF dispose que si les parents déclarent leurs
impôts de manière séparée, l'office additionne les revenus résultant des deux décisions de
taxation ainsi que les charges respectives. Par ailleurs, le barème du Conseil d'Etat - dans
son ancienne ou nouvelle version, cf. infra let. b/aa - prévoit de ne pas tenir compte d'un
salaire brut d'apprentissage à concurrence de 530 fr. par mois pour un dépendant mineur ou
majeur, soit 6'360 fr. par an (C.2 Franchise sur salaire, art. 10a RLAEF). b) aa) L'art. 20
LAEF dispose que le soutien de l'Etat est accordé quand les charges, augmentées du coût
des études du requérant, excèdent le revenu. Quant aux charges, l'art. 18 LAEF précise
qu'elles sont calculées selon un barème des charges normales, compte tenu de la
composition de la famille et du nombre et de l'âge des enfants. Ce barème, établi et
périodiquement adapté par la Commission cantonale des bourses d'études, doit être
approuvé par le Conseil d'Etat. Un nouveau barème a été adopté par le Conseil d'Etat le 1 er
juillet 2009. En substance, il distingue le calcul des charges selon que les requérants ont
déposé leur demande de bourse avant - ou après - le 1 er janvier 2010. L'art. 8 al. 2 RLAEF
précise que ces charges correspondent aux frais mensuels minimum d'une famille pour
l'alimentation, le loyer, les services industriels, l'équipement, le ménage, l'habillement, les
assurances, le dentiste, les impôts, les loisirs et les divers. Dans sa teneur en vigueur
jusqu'au 30 juin 2009, l'art. 8 al. 2 RLAEF déterminait encore le montant de ces charges
comme suit : -     Fr. 3'100.- pour deux parents -     Fr. 2'500.- pour un parent auxquels
s’ajoutent, par enfant à charge -     Fr. 700.- pour un enfant mineur -     Fr. 800.- pour un
enfant majeur En vigueur depuis le 1 er juillet 2009, l'art. 8 al. 2bis RLAEF précise que les
charges mensuelles de la famille des requérants dépendants et celles des requérants
indépendants sont fixées par le barème du Conseil d'Etat (du 1 er juillet 2009), qui prévoit
ce qui suit pour les requérants ayant déposé leur demande de bourse avant le 1 er janvier
2010: A. LES BOURSIERS DEPENDANTS DE LEURS PARENTS A.1 Charges retenues
et couverture de l'insuffisance du revenu familial (selon articles 8, 11a et 11b RLAEF)
A.1.1 a) Charges (art. 8 RLAEF) Les charges de la famille des requérants dépendants ayant
déposé leur demande de bourse avant le 1 er janvier 2010, à l'exception des requérants visés
à l'article A.1.2, s'élèvent à : -     Fr. 3'100.- pour deux parents -     Fr. 2'500.- pour un parent
auxquels s’ajoutent, par enfant à charge -     Fr. 700.- pour un enfant mineur -     Fr. 800.-
pour un enfant majeur. (…) A.1.2 a) Charges (art. 8 et 8a RLAEF) Les charges de la famille
des requérants dépendants visés à l'art. 1, al. 2 RLAEF ainsi que celles de la famille de tous



les requérants dépendants ayant déposé leur demande de bourse après le 1 er janvier 2010,
s'élèvent à: [suivent deux tableaux distinguant les charges d'une part selon le regroupement
des régions d'action sociale selon les normes de loyer, d'autre part selon la composition de
la famille (parent seul avec enfant ou non, couple avec enfant ou non.)] (…) A.1.3  Régime
transitoire Pour les requérants ayant déposé leur demande de bourse avant le 1 er janvier
2010, les charges reconnues sont celles de l'art. A.1.1. Dès le 1 er janvier 2010, les charges
reconnues sont celles de l'art. A.1.2 si elles leur sont plus favorables. Dans un tel cas,
l'Office procèdera au calcul au pro rata du temps restant pour l'année de formation
2009-2010." L’art. 11b RLAEF, en vigueur dès le 1 er juillet 2009, a la teneur suivante :
Sous réserve de l'article 33, le droit à l'aide financière est déterminé comme suit : a.  
l'insuffisance du revenu familial par rapport aux charges reconnues à l'article 8 est comblée
jusqu'à concurrence du montant plafond fixé dans le barème, coût d'études en sus; b.  
l'excédent du revenu familial par rapport aux charges reconnues à l'article 8 est réparti entre
les membres de la famille, à raison d'une part par personne; c.   si la part de l'excédent du
revenu familial afférente au requérant est égale ou supérieure au coût des études, aucune
aide n'est octroyée. Selon les art. 11 et 11a RLAEF, abrogés avec effet au 1 er janvier 2010
mais encore en vigueur lorsque l’autorité intimée a rendu sa décision initiale, l'insuffisance
ou l'excédent du revenu familial, par rapport aux charges normales, se répartissait entre les
membres de la famille, à raison d'une part par parent, une part par enfant en scolarité
obligatoire et deux parts pour chaque enfant en formation (art. 11 RLAEF). Si la part de
l'excédent du revenu familial afférente au requérant était égale ou supérieure au coût des
études, aucune allocation complémentaire n'était attribuée (art. 11a al. 1 RLAEF). En cas
d'insuffisance de ce revenu, une allocation complémentaire était allouée pour contribuer, en
plus du coût des études, à couvrir des frais d'entretien du requérant (art. 11a al. 2 RLAEF).
bb) En l’occurrence, la question de savoir s’il convient d’appliquer les dispositions en
vigueur lorsque l’autorité intimée a rendu sa décision initiale ou l’art. 11b RLAEF en
vigueur à la date du présent arrêt et de la décision sur réclamation (cf. art. 33 al. 3 RLAEF)
souffre de demeurer indécise dès lors que, dans les deux cas, le recours doit être rejeté, pour
les raisons exposées ci-dessous. La famille est composée des parents (séparés) et d'un enfant
majeur en formation, le requérant. Le frère n'est plus à charge, dès lors qu'il a achevé sa
formation en été 2009 et ne dépend plus de ses parents. Selon l'ancien droit, les charges
normales s'élèvent donc à 5'000 fr. pour les deux parents et à 800 fr. pour le requérant
majeur, soit au total à 5'800 fr. par mois, à savoir à 69'600 fr. par an. Compte tenu des
revenus de la famille (80'333 fr.), il y a un excédent de revenu familial de 10'733 fr. (80'333
- 69'600). Le montant que la famille peut affecter au financement des études du requérant
est par conséquent de 5'366,50 fr. ([10'733: 4] x 2 avec deux parts pour les parents et deux
parts pour le requérant). Cette somme correspond effectivement au calcul opéré par
l'autorité intimée sur la base des décisions de taxation 2007. Selon le nouveau droit, les
charges normales seraient - à supposer que l'on puisse appliquer au requérant l'art. A.1.3 du
barème renvoyant aux charges prévues par les tableaux de l'art. A.1.2 - de 1'760 fr. pour un
parent seul (ici, le père) et de 3'200 fr. pour un parent seul avec enfant (ici, la mère avec le
requérant), soit au total de 4'960 fr. par mois, à savoir de 59'520 fr. par an. Compte tenu des
revenus de la famille (80'333 fr.), il y a un excédent de revenu familial de 20'813 fr. (80'333
- 59'520). Le montant que la famille peut affecter au financement des études du requérant
est par conséquent, au sens de l'art. 11b al. 2 RLAEF nouveau, de 6'937 fr. (20'813 fr. : 3,
avec une part par personne). Notons que même en combinant les possibilités les plus
favorables au requérant, à savoir un excédent de revenu familial de 10'733 fr., à diviser



entre trois parts, le montant disponible atteindrait encore 3'577 fr. c) Aux termes de l'art. 19
LAEF, sont prises en considération pour le calcul du coût des études, toutes les dépenses
qu'elles nécessitent, y compris celles qui résultent de la distance entre le domicile et le lieu
des études. Les éléments qui constituent le coût des études sont précisés à l'art. 12 al. 1
RLAEF, soit: a.  les écolages et les diverses taxes scolaires; b.  les fournitures (manuels,
instruments, matériel) indispensables à la poursuite des études; c.  les vêtements de travail
spéciaux; d.  les frais de déplacement du domicile au lieu de travail ou d'études et vice versa
ou, le cas échéant, les frais de logement hors de la famille; e.  les frais de repas si la distance
entre le domicile et le lieu de travail ou d'études ou les exigences des horaires le justifient.
Le montant annuel du coût des études a été fixé à 3'535 fr. par l'autorité intimée (formation
530 fr.; frais de repas 2'420 fr. [220 fr. x 11 mois]; frais de déplacement 585 fr. [forfait
annuel selon le ch. D1 du barème]). A juste titre, la recourante ne le conteste pas. d) Ainsi,
qu'elle soit de 5'366,50 fr., 6'937 fr. ou 3'577 fr., la part dévolue au requérant pour sa
formation permet de couvrir la totalité des frais d'études qui s'élèvent à 3'535 fr. La décision
de l'autorité intimée qui refuse l'octroi d'une bourse d'études sur la base des décisions de
taxation 2007 doit par conséquent être confirmée.

E. 4
La recourante demande cependant que soit prise en compte la modification de la situation
financière de la famille intervenue depuis 2007. a) Selon l'art. 10b al. 1 RLAEF, entré en
vigueur le 1er août 2006, l'Office procède, en dérogation à l'art. 10 RLAEF précité, à une
évaluation du revenu déterminant dans les cas suivants: a)   la taxation fiscale admet un
revenu net équivalent à zéro ou b)  le requérant indépendant diminue ou cesse son activité
lucrative dans le but de débuter une formation. Le Tribunal administratif a jugé que ces
nouvelles dispositions ne permettaient plus à l'office de procéder à une évaluation du revenu
déterminant lorsque la situation financière de la famille s'était modifiée depuis la dernière
taxation fiscale, puisque l'art. 10b al. 1 RLAEF énumère désormais exhaustivement les cas
dans lesquels il est possible de s'écarter de "la décision de taxation définitive relative à la
période fiscale de référence" (arrêt BO.2007.0041 du 23 mai 2007 consid. 2b/cc). Mais il a
également jugé que le schématisme excessif dont sont empreints les nouveaux art. 10 al. 1
et 10b al. 1 RLAEF ne permettait pas une mise en oeuvre de l'art. 16 ch. 2 LAEF adéquate
et conforme aux objectifs généraux de la loi. Il s'écarte donc de cette disposition
réglementaire lorsque des éléments fiables et plus actuels sont à disposition de l'office ou du
tribunal pour fixer le revenu familial déterminant (arrêt BO.2006.0167 du 26 juillet 2007
consid. 4b, confirmé par BO.2006.0155 du 18 octobre 2007 consid. 4b et BO.2006.0163
également du 18 octobre 2007 consid. 4b). On rappellera également que l'art. 15a RLAEF
nouveau, de même entré en vigueur le 1 er août 2006, prévoit que le changement de
situation considéré comme propre à rendre le montant d'une allocation insuffisant, est celui
qui induit: a.   une diminution supérieure à vingt pour cent entre le revenu familial
déterminant tel que défini à l'article 10 du présent règlement et celui basé sur le code 650 de
la dernière taxation fiscale rendue au cours de l'année civile pendant laquelle la demande a
été déposée. b.   une augmentation supérieure à vingt pour cent des charges normales
retenues lors du calcul de l'allocation, intervenue au cours de la période pour laquelle cette
dernière a été octroyée. Ainsi, l'art. 15a RLAEF fixe à 20% la limite en-dessous de laquelle
le changement de situation n'est pas considéré comme étant propre à rendre le montant de
l'allocation insuffisant. Le tribunal s'est en principe tenu à cette limite, en n'y dérogeant que
pour des motifs spécifiques (cf. notamment BO.2008.0132 du 23 février 2009 où le tribunal
a refusé de prendre en considération une diminution de revenu de 17,5%, voir aussi



BO.2008.0100 du 23 février 2010, ainsi que BO.2007.0206 du 17 mars 2008 portant sur une
diminution de 16%; voir en revanche BO.2007.0213 du 29 mai 2008 où le tribunal a, au vu
des circonstances particulières du cas, tenu compte d'une diminution de 19%). b) En
l'occurrence, deux éléments nouveaux sont établis à l'appui d'un éventuel changement de
situation: le premier concerne le frère du requérant qui n'est plus à charge de ses parents
depuis l'achèvement de sa formation professionnelle en été 2009; ce changement induit
lui-même une diminution de la pension alimentaire versée par le père en mains de la mère
des enfants. Le second tient au fait que le père de B.X.________ se trouve au chômage
depuis le 1 er octobre 2009 et perçoit le 80% de son revenu assuré déterminé à 5'331 fr. Sur
le premier point, il sied de constater d'emblée que sur les décisions de taxation des époux
pour 2007, les pensions alimentaires payées par le père ont été intégralement déduites de ses
revenus (en dépit de la majorité des enfants bénéficiaires) et ajoutées aux revenus de la
mère. Par conséquent, si, depuis l'été 2009, la pension alimentaire due au fils aîné ne peut
plus être déduite des revenus du père (puisqu'il ne la paie plus), elle n'est plus ajoutée aux
revenus de la mère (puisqu'elle ne la reçoit plus), de sorte que le montant total de leurs
revenus nets selon le ch. 650 de la décision de taxation demeure inchangé. A cela s'ajoute
que pour la mère, la suppression de ladite pension alimentaire est compensée par la
suppression d'une charge (l'entretien de son fils aîné), si bien que, même de son seul point
de vue, on ne voit pas en quoi cet élément lui serait préjudiciable. Le seul fait que les frais
d'entretien pourraient être, par tête, plus élevés pour deux personnes que pour trois, ne suffit
pas à conduire à une autre conclusion. c) La recourante ne prétend pas que le revenu total
des parents de 77'271 fr. retenu à titre indicatif pour 2009 par la décision sur réclamation
serait erroné. Il faut en outre y ajouter la part disponible du salaire de B.X.________, de
6'237 fr., de sorte que le revenu familial déterminant atteindrait selon ce calcul 83'508 fr.,
partant serait encore supérieur à celui de 80'333 fr. retenu sur la base des décisions de
taxation 2007, qui ne donnait pas droit à une bourse. d) Enfin, le recours doit être rejeté
même au terme d'un examen d'office des pièces déposées par la recourante devant le
tribunal, soit ses certificats de salaire 2009, respectivement le décompte de prestations de
l'assurance chômage de son époux, pièces destinées aux autorités fiscales, étant rappelé que
le dossier ne contient pas les décisions de taxations rendues pour l'année 2008, ni les
déclarations d'impôt 2009, en dépit de l'interpellation en ce sens par la juge instructrice dans
son avis du 1 er juillet 2010. Ces certificats de salaires correspondent au ch. 100 de la
déclaration d'impôt (revenus nets de l'activité salariée), respectivement au ch. 200
(indemnité pour assurance-chômage), avant l'ajout d'autres revenus (dont les pensions
alimentaires) et la soustraction des déductions (transports, repas ou séjours, frais
professionnels, primes et cotisations d'assurance, pensions alimentaires versées) permettant
de calculer le ch. 650 de ladite déclaration. Les revenus nets réalisés en 2009 par les parents
au sens des ch. 100, respectivement 200 de la déclaration d'impôt selon les pièces précitées
atteignent 41'126 fr. pour A.X.________ et 48'990 fr. s'agissant d'C.X.________, soit
90'116 fr. au total. Or, ces montants sont supérieurs à ceux de 2007. Il ressort en effet des
décisions de taxation 2007 que le revenu net selon le ch. 100 de A.X.________ était alors
de 37'894 fr. et celui d'C.X.________ de 50'957 fr., soit de 88'851 fr. au total. Dans la
mesure où la suppression de la pension alimentaire pour le fils aîné dès septembre 2009 ne
change rien à la totalité des revenus nets, ni selon le ch. 100 (ou 200), ni selon le ch. 650 (cf.
let. b supra), et que l'on peut supposer que les autres déductions fiscales usuelles sont
inchangées, force est de conclure que la situation 2009 de la famille ne permettrait
vraisemblablement pas d'accorder une bourse, puisque la situation 2007 ne l'autorisait pas.



Quoi qu'il en soit, une diminution suffisamment significative du revenu familial
déterminant n'est pas établie, étant rappelé qu'en principe, l'art. 15a RLAEF fixe à 20% la
limite en-dessous de laquelle le changement de situation n'est pas considéré comme étant
propre à rendre le montant de l'allocation insuffisant.

E. 5
Vu ce qui précède, le recours est mal fondé et doit être rejeté, aux frais de la recourante qui
succombe.
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